
Nominations dans le diocèse de Séez 

 

 

À compter du 1er septembre 2022, par décision de monseigneur Bruno Feillet, évêque de 

Séez : 

 

• Monsieur l’abbé Emmanuel Haba est nommé doyen du pôle 

missionnaire du Pays de Domfront et curé des paroisses Saint 

Sauveur en Domfrontais et Notre-Dame en Passais. Il quitte sa 

charge de curé de la paroisse Saint Rémy des Trois Rivières, 

disponible pour des tâches pastorales sur le pôle missionnaire du 

Pays de Flers.  

Il résidera au presbytère de Domfront. 

 

• Monsieur l’abbé Amand Nkongolo, prêtre Fidei donum incardiné au 

diocèse de Mbujimayi (République démocratique du Congo), quitte ses 

charges de curé des paroisses Saint Sauveur en Domfrontais et Notre-

Dame en Passais, et de doyen du pôle missionnaire du Pays de Domfront. Il 

est appelé par son évêque, monseigneur Bernard-Emmanuel Kasanda, à 

d’autres fonctions. 

 

• Avec l’accord du père Ignaz-Maria Ringhofer, pro-provincial d’Europe du Nord de la 

Congrégation des frères de Saint-Jean, le père Benoît-Étienne de La Serre est 

nommé pour un an et à mi-temps prêtre coopérateur au service des paroisses Saint 

Sauveur en Domfrontais et Notre-Dame en Passais.  

Il résidera au presbytère de Domfront. 

 

• Monsieur l’abbé Christophe Peschet est nommé prêtre 

coopérateur au service des paroisses Notre-Dame au Pays d’Alençon et 

Sainte Thérèse au Pays d’Alençon. Il quitte sa charge de prêtre coopérateur 

au service de la paroisse Bienheureux Marcel Callo et il conserve ses 

autres charges et missions diocésaines.  

Il résidera au presbytère de Courteille à Alençon. 

 

• Avec l’accord de monseigneur Nicodème Barrigah-Bénissan, 

administrateur apostolique du diocèse d’Atakpamé (Togo), monsieur 

l’abbé Roland Kounoutchi, prêtre Fidei donum, est nommé membre du 

pôle missionnaire du Perche Sud et curé des paroisses Saint Germain – 

Saint Lhômer et Sainte Madeleine au Perche. Il quitte sa charge de prêtre 

coopérateur au service des paroisses Notre-Dame au pays d’Alençon et 

Sainte Thérèse au Pays d’Alençon.  

Il résidera au presbytère de Rémalard. 



 

• Avec l’accord de monseigneur Bernard-Emmanuel Kasanda, 

évêque de Mbujimayi (République démocratique du Congo), monsieur 

l’abbé Joseph Kazadi wa Kazadi, prêtre Fidei donum, est nommé 

membre du pôle missionnaire du Pays d’Alençon et prêtre coopérateur au 

service des paroisses Notre-Dame au Pays d’Alençon et Sainte Thérèse 

au Pays d’Alençon.  

Il résidera au presbytère Notre-Dame d’Alençon. 

 

• Avec l’accord de monseigneur Bernard-Emmanuel Kasanda, 

évêque de Mbujimayi (République démocratique du Congo), monsieur 

l’abbé Christian Tshibangu Shindika, prêtre Fidei donum, est nommé 

membre du pôle missionnaire du Pays de Flers et prêtre coopérateur au 

service de la paroisse Bienheureux Marcel Callo.   

Il résidera au presbytère de Flers. 

 

• Dans le cadre de son engagement dans l’Institut Notre-Dame de Vie, 

monsieur l’abbé Alexis de Brébisson bénéficie d’une année de formation 

spirituelle de septembre 2022 à août 2023. Au cours de cette année, il aura 

l’occasion d’approfondir la théologie de la mission. En septembre 2023, il 

prendra la responsabilité de la future équipe de missionnaires diocésains, 

selon des modalités qui sont encore à construire. Il quitte sa charge de curé 

des paroisses Notre-Dame du Val d’Orne et Saint Jean-Eudes du Val d’Orne. 

 

• Monsieur l’abbé Édouard Leger est nommé pour un an prêtre 

administrateur des paroisses Notre-Dame du Val d’Orne et Saint Jean-

Eudes du Val d’Orne. Il conserve ses autres charges, notamment celles de 

curé de la paroisse Bienheureuse Marguerite de Lorraine, de prêtre 

administrateur de la paroisse Saint Maximilien Kolbe, de doyen du Pays 

d’Argentan et de prêtre accompagnateur du service diocésain de la 

Catéchèse et des Équipes Notre-Dame. 

 

• Avec l’accord de monseigneur Justin Kientega, évêque de Ouahigouya (Burkina Faso), 

monsieur l’abbé Jean-Marie Zorom, prêtre Fidei donum, est nommé pour un an 

membre du pôle missionnaire du Pays d’Argentan et prêtre coopérateur au service des 

paroisses Bienheureuse Marguerite de Lorraine, Saint Maximilien Kolbe, Notre-Dame 

du Val d’Orne et Saint Jean-Eudes du Val d’Orne.  

Il résidera au presbytère d’Argentan. 

 

• Monsieur l’abbé Armand Nsasi, prêtre Fidei donum incardiné au diocèse 

de Boma (République démocratique du Congo), quitte sa charge de prêtre 

coopérateur au service de la paroisse Bienheureuse Marguerite de Lorraine. Il est 



appelé par son évêque, monseigneur José-Claude Mbimbi Mbamba, à d’autres 

fonctions. 

 

• Avec l’accord de monseigneur Bernard-Emmanuel Kasanda, évêque 

de Mbujimayi (République démocratique du Congo), monsieur l’abbé 

Simon Mandungu, prêtre Fidei donum, est nommé au service des 

paroisses du pôle missionnaire du Pays de Sées, tout en demeurant en 

mission d’étude à l’établissement d’enseignement Giel Don Bosco. 

 

• Monsieur l’abbé Joseph Bambara, prêtre Fidei donum incardiné 

au diocèse de Bobo-Dioulasso (Burkina Faso), quitte sa charge de prêtre 

coopérateur au service de la paroisse Saint Latuin des Sources. Il est 

appelé par son évêque, monseigneur Paul Yemboaro Ouedraogo, à 

d’autres fonctions. 

 

• Avec l’accord du père Gérard Chabanon, provincial d’Europe de la 

Société des Missionnaires d’Afrique (Pères Blancs), le père Pascal 

Durand est nommé doyen du pôle missionnaire du Pays d’Auge et curé 

des paroisses Saint Benoît en Pays d’Auge, Saint Pierre – Saint André 

en Auge et Saint Godegrand. Il quitte ses charges de curé de la paroisse 

Saint Gilles en Haute Sarthe et de doyen du pôle missionnaire du Pays 

de Sées. 

 

• Monsieur l’abbé Gabriel Villemain est nommé membre du pôle 

missionnaire du Pays de Sées et curé de la paroisse Saint Gilles en 

Haute Sarthe. Il quitte sa charge de curé des paroisses Saint Pierre – 

Saint André en Auge et Saint Godegrand. Il conserve ses charges de 

prêtre accompagnateur de l’équipe diocésaine de la Pastorale familiale, 

d’aumônier du Cler Amour et Famille. Il participera au service du 

sanctuaire Louis et Zélie Martin d’Alençon. Il demeure en outre 

conseiller ecclésiastique du district Orne-Calvados des Guides et 

Scouts d’Europe et conseiller ecclésiastique de l’Association Au Torrent. 

Il résidera au presbytère du Mêle-sur-Sarthe. 

 

• Monsieur l’abbé Jacques Sawadogo, prêtre Fidei donum 

incardiné au diocèse de Ouahigouya (Burkina Faso), quitte ses charges 

de doyen du pôle missionnaire du Pays d’Auge et de curé de la paroisse 

Saint Benoît en Pays d’Auge. Il est envoyé par son évêque, monseigneur 

Justin Kientega, en mission d’étude de théologie à Francfort 

(Allemagne). 

 



• Avec l’accord de Mgr Benoît Comlan Messan Alowonou, évêque 

de Kpalimé (Togo), monsieur l’abbé Éloi Segbenyo, prêtre Fidei 

donum, est nommé membre du pôle missionnaire du Pays d’Auge et 

prêtre coopérateur au service des paroisses Saint Benoît en Pays 

d’Auge, Saint Pierre – Saint André en Auge et Saint Godegrand. 

 

• Monsieur l'abbé Jacques Roger quitte sa charge de doyen du 

Pôle Missionnaire du Perche sud et de curé de la paroisse Saint-

Léonard-des-Clairières. Il sera disponible pour des tâches pastorales au 

service des paroisses du Pôle Missionnaire du Pays de Domfront.  

 

• Monsieur l’abbé Henry de Sainte Preuve, actuellement en fin de 

mission d’étude à la faculté de droit canonique de l’Institut catholique de 

Paris, est nommé doyen du pôle missionnaire du Perche Sud et curé des 

paroisses Saint Léonard des Clairières et Notre-Dame des Ermitages. 

Il résidera au presbytère de Bellême. 

 

• Monsieur l’abbé Raymond Hébert est nommé membre du pôle 

missionnaire du Pays de Flers et curé de la paroisse Saint Rémy des Trois 

Rivières. Il quitte ses charges de curé de la paroisse Saint Germain – Saint 

Lhômer et de modérateur (selon le canon 517 § 2) de la paroisse Sainte 

Madeleine au Perche. Il demeure aumônier du Secours catholique.  

Il résidera au presbytère de Tinchebray. 

 

• Monsieur l’abbé François Ntumba, prêtre Fidei donum incardiné 

au diocèse de Mbujimayi (République démocratique du Congo), quitte sa 

charge de curé de la paroisse Notre-Dame des Ermitages. Il est appelé 

par son évêque, monseigneur Bernard-Emmanuel Kasanda, à d’autres 

fonctions. 

 

• Avec l’accord de monsieur l’abbé Paul Préaux, modérateur 

général de la Communauté Saint-Martin, monsieur l’abbé François 

Kluczynski est nommé au service des paroisses des pôles 

missionnaires du Perche Nord et du Perche Sud. Il quitte sa charge de 

chapelain au sanctuaire Notre-Dame Libératrice de La Chapelle-

Montligeon.  

Il résidera au presbytère de Mortagne-au-Perche. 

 

• Avec l’accord de monsieur l’abbé Paul Préaux, modérateur 

général de la Communauté Saint-Martin, monsieur l’abbé Adrien Alric 

est nommé membre du pôle missionnaire du Perche Nord et prêtre 



coopérateur au service des paroisses Sainte Céronne au Perche et Sainte Anne du 

Perche.  

Il résidera au presbytère de Mortagne-au-Perche. 

 

• Avec l’accord de monsieur l’abbé Paul Préaux, modérateur 

général de la Communauté Saint-Martin, monsieur l’abbé Axel de 

Perthuis, qui sera ordonné prêtre le 25 juin 2022, est nommé 

chapelain au sanctuaire Notre-Dame Libératrice de La Chapelle-

Montligeon.  

Il résidera à la Maison de l’Ermitage de La Chapelle-Montligeon. 

 

• Monsieur l’abbé Guillaume d’Anselme, prêtre de la 

Communauté Saint-Martin, quitte sa charge de chapelain au 

sanctuaire Notre-Dame Libératrice de La Chapelle-Montligeon. Il est 

appelé à d’autres fonctions par monsieur l’abbé Paul Préaux, 

modérateur général de cette Communauté. 

 


